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Dernier délai pour la remise des publications :

jusqu’au lundi 12 heures

Article 15 (nouvelle teneur)
Art. 15  ¹ Le Gouvernement nomme l’administrateur, le 
directeur médical et les médecins-chefs des unités de 
soins psychiatriques dont la gestion n’est pas confiée à 
des tiers.
² Les rapports de service entre l’Etat et les personnes citées 
à l’alinéa 1 sont réglés par un contrat de droit administratif.
³ Celles-ci sont soumises aux règles du statut du person-
nel des institutions jurassiennes de soins et des services 
de soins à domicile.
Article 16 (nouvelle teneur)
Art. 16  ¹ Le Département nomme le secrétaire général.
² Il nomme également le personnel médical et soignant, 
ainsi que les autres collaborateurs des unités de soins 
psychiatriques sur proposition de l’administrateur et du 
directeur médical ou, à défaut, des médecins-chefs.
³ Ceux-ci sont engagés sur la base d’un contrat de droit 
administratif, exceptés les temporaires, les auxiliaires et 
les stagiaires qui sont engagés sur la base d’un contrat 
de travail relevant du Code des obligations2).
⁴ Pour le personnel non médical, le contenu du contrat 
correspond aux règles du statut du personnel des insti-
tutions jurassiennes de soins et des services d’aide et de 
soins à domicile.
⁵ Pour les chefs de clinique et médecins-assistants, le 
contenu du contrat s’inspire du contrat-type de travail 
du 5 mai 1971 pour les médecins-assistants3).
II.
La présente modification entre en vigueur le 1er décembre 
2024.

Delémont, le 22 octobre 2024 Au nom du Gouvernement
 La présidente : Rosalie Beuret Siess
 Le chancelier : Jean-Baptiste Maître

1) RSJU 810.511.1
2) RS 220
3) RS 221.215.328.1

République et Canton du Jura
Ordonnance 
concernant les unités de soins psychiatriques
Modification du 22 octobre 2024
Le Gouvernement de la République et Canton du Jura,
arrête :
I.
L’ordonnance du 1er février 1995 concernant les unités de 
soins psychiatriques1) est modifiée comme il suit :
Article 12 (nouvelle teneur)
Art. 12  ¹ La direction administrative et financière du 
Centre médico-psychologique est assumée par l’admi-
nistrateur des unités de soins psychiatriques. Ce dernier 
est assisté par un secrétaire général.
² La responsabilité médicale des prestations fournies 
par les unités de soins psychiatriques est assumée par 
le directeur médical ou, à défaut, par les médecins-chefs 
des unités de soins psychiatriques pour leur unité.
³ Chaque unité de soins psychiatriques est dirigée par un 
médecin-chef.
⁴ Un comité de direction, présidé par l’administrateur 
des unités de soins psychiatriques, et formé en outre du 
directeur médical, du secrétaire général et des collabo-
rateurs desdites unités occupant une fonction de cadre, 
assume les tâches d’organisation et de coordination assi-
gnées au Centre médico-psychologique.
Article 13, alinéa 1 (abrogé)

Aux utilisateurs du GéoPortail 
du Canton du Jura

Présentation en ligne des fonctionnalités
et des données principales le

jeudi 14 novembre 2024, de 9 h 00 à 11 h 30
Pour plus d’informations : www.jura.ch/sdt
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Les Cerisiers 
Miserez-Charmoille

Oui 74

Les Boutons d’Or 
Bassecourt

Oui 50

Claire-Fontaine
Bassecourt

Oui 30

La Courtine 
Lajoux

Oui 30

Les Planchettes 
Porrentruy

Oui 57

Le Genevrier 
Courgenay

Oui 31

Les Chevrières 
Boncourt

Non 39

Foyer St-Ursanne 
Saint-Ursanne

Non 90

Les Pins 
Vicques

Oui 33

Tertianum La Jardinerie 
Delémont

Non 40

Tertianum La Sorne  
Delémont

Non 26

Tertianum Clair-Logis
Delémont

Non 37

Art. 3  Les unités de vie de psychogériatrie (UVP) admises 
sont les suivantes :

Etablissement Reconnu d’utilité 
publique

Nombre 
de lits

Remarques

UVP H-JU  
La Promenade 
Delémont

Oui 26 Gérée par l’Hôpital 
du Jura

UVP H-JU 
Porrentruy

Oui 15 Gérée par l’Hôpital 
du Jura

UVP H-JU 
Saignelégier

Oui 14 Gérée par l’Hôpital 
du Jura

UVP 
Les Planchettes 
Porrentruy

Oui 12

UVP 
Les Chevrières 
Boncourt

Non 15

UVP 
Les Pins 
Vicques

Oui 34

UVP 
Tertianum La Jardinerie 
Delémont

Non 20

UVP  
Le Genevrier 
Courgenay

Non 18

UVP 
Tertianum Clair-Logis 
Delémont

Non 16

Art. 4 Les lits d’accueil temporaire admis sont les suivants :

Etablissement Reconnu d’utilité 
publique

Nombre
de lits

Remarques

EMS H-JU
Saignelégier

Oui 2 Géré par l’Hôpital  
du Jura

Les Planchettes 
Porrentruy

Oui 2

La Courtine 
Lajoux

Oui 1

Les Pins
Vicques

Oui 2

Tertianum Clair-Logis
Delémont

Non 2

Claire-Fontaine
Bassecourt

Oui 4

République et Canton du Jura
Ordonnance
concernant le contrôle des habitants
Modification du 22 octobre 2024
Le Gouvernement de la République et Canton du Jura,
arrête :
I.
L’ordonnance du 19 janvier 2010 concernant le contrôle 
des habitants1) est modifiée comme il suit :
Annexe, chiffres 3.7 et 3.8 (nouveaux)
Annexe 
L’accès des services aux données du registre cantonal 
des habitants au sens de l’article 10 de l’ordonnance est 
réglé comme suit :

3. Entités hors de 
l’administration cantonale 

jurassienne

Données au 
sens de l’art. 6 

LHR auxquelles 
l’art. 25, al. 1, de 

la loi concernant 
le contrôle des 

habitants ne 
confère pas un 

accès usuel

Attributs 
cantonaux au 

sens de l’art. 21, 
lettre b, de la 

loi concernant 
le contrôle des 

habitants

7. Hôpital du Jura b, n, q, r, s 1, 5

8. Pro Senectute Arc jurassien

Ces entités ont également accès aux données usuelles au sens de 
l’article 25, al. 1, de la loi concernant le contrôle des habitants

II.
La présente modification entre en vigueur le 1er décembre 
2024.

Delémont, le 22 octobre 2024 Au nom du Gouvernement
 La présidente : Rosalie Beuret Siess
1) RSJU 142.111 Le chancelier : Jean-Baptiste Maître

République et Canton du Jura
Arrêté 
dressant pour le canton du Jura  
la liste des établissements non hospitaliers 
admis à pratiquer à la charge de l’assurance 
obligatoire des soins au sens de la loi fédérale 
sur l’assurance-maladie à partir  
du 1er novembre 2024
Le Gouvernement de la République et Canton du Jura,
vu l’article 39, alinéa 3, de la loi fédérale du 18 mars 1994 
sur l’assurance-maladie1),
vu l’article 7 de la loi du 16 juin 2010 sur l’organisation 
géron tologique2),
arrête :
Article premier  Le présent arrêté dresse pour le Canton 
du Jura la liste des établissements non hospitaliers admis 
à pratiquer à la charge de l’assurance obligatoire des 
soins au sens de la loi fédérale sur l’assurance-maladie.
Art. 2  Les établissements médico-sociaux admis sont les 
suivants :

Etablissement Reconnu d’utilité 
publique

Nombre
de lits

Remarques

EMS H-JU
Saignelégier

Oui 63 Géré par l’Hôpital  
du Jura

EMS H-JU  
La Promenade 
Delémont

Oui 78 Géré par l’Hôpital  
du Jura
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Appartements protégés

Nb bénéficiaires 
de soins/an 97 271

Nb heures  
de soins/an 21 321 76 329

Services d’aide et de soins  
à domicile

Nb heures  
de soins/an 217 666 346 043

Nb heures 
d’aide/an 49 852 78 914

Livraison de repas Nb repas/an 82 553 130 171

Centres de jour Nb journées/an 8148 16 589

Accueil temporaire (courts séjours) Nb journées/an 1108 1749

Art. 3  La planification médico-sociale peut être revue 
en fonction d’une évaluation intermédiaire qui sera éta-
blie à fin 2030, notamment du point de vue de ses effets 
financiers.
Art. 4  La description du modèle de planification utilisé au 
sens des articles 6 et 7 de la loi sur l’organisation géron-
tologique est consultable auprès du Service de la santé 
publique.
Art. 5  Le présent arrêté entre en vigueur le 1er novembre 
2024.

Delémont, le 22 octobre 2024 Au nom du Gouvernement
 La présidente : Rosalie Beuret Siess
1) RS 832.10 Le chancelier : Jean-Baptiste Maître
2) RSJU 810.41

Annexe
Rapport du Gouvernement relatif à la planification médico- 
sociale (PMS) à l’horizon 2040 du 17 septembre 2024 con-
sultable à l’adresse suivante : www.jura.ch/pms2040

République et Canton du Jura
Elections au Parlement
Par arrêté, le Gouvernement a constaté qu’à la suite de la 
démission de M. Pierre Parietti, député, Porrentruy,
 – M. Rolf Amstutz, député suppléant, Courchavon, 

est élu député du district de Porrentruy ;
 – Mme Sandra Nobs, Porrentruy, est élue députée 

suppléante du district de Porrentruy.
Le présent arrêté entre en vigueur le 30 octobre 2024.
Delémont, le 24 septembre 2024.
Certifié conforme.
Le chancelier d’Etat : Jean-Baptiste Maître.

Service du développement territorial
Mise à l’enquête publique
Commune : Administration communale 
de Clos du Doubs, CP 117, 2882 Saint-Ursanne
Lieu : 2886 Epiquerez
Procédure d’approbation 
d’un projet d’installations électriques
Pour :
S-2465563.1 / Station transformatrice La Charmillotte
 – Nouvelle construction sur la parcelle N° 82
 – Suppression de la station sur mât HEB 

La Charmillotte (S-0134711)
L-0202269.2 / Ligne mixte 16 kV entre la station  
La Charmillotte et le poteau N° 3 de la ligne L-0207673
 – Nouvelle liaison souterraine entre la station sur mât 

Chez la Jeanne et la nouvelle station La Charmillotte
 – Démontage de la ligne aérienne L-0197087

Art. 5  Les établissements offrant une assistance  médicale 
et des mesures de réadaption, ainsi que les unités psy-
cho-éducatives sont les suivants :

Etablissement Localisation Prestations
Centre Rencontres Courfaivre Centre pour la réhabilitation de per-

sonnes victimes de traumatisme 
cérébral, selon mandat de prestations

Clos-Henri, Fondation 
Addiction Jura

Les Genevez
(Le Prédame)

Centre de traitement et de réadap-
tation pour personnes dépendantes, 
selon mandat de prestations

Unité d’accueil 
psycho-éducative

Chevenez  
et Porrentruy

Prestations psychiatriques pour adul-
tes, selon mandat de prestations

Art. 6 1 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
au Tribunal administratif fédéral dans les trente jours dès 
sa communication (art. 50 PA). Le mémoire de recours 
indique les conclusions, motifs et moyens de preuve et 
porte la signature du recourant ou de son mandataire ; 
celui-ci y joint l’expédition de la décision attaquée et les 
pièces invoquées comme moyens de preuve, lorsqu’elles 
se trouvent en ses mains. Le non-respect de ces disposi-
tions peut entraîner l’irrecevabilité du recours (art. 52 PA).
2 Le recours n’a pas d’effet suspensif.
Art. 7 Le présent arrêté abroge l’arrêté du Département 
de l’économie et de la santé du 28 novembre 2023 dres-
sant pour le Canton du Jura la liste des établissements 
non hospitaliers admis au sens de la loi fédérale sur l’as-
surance-maladie à partir du 1er octobre 2023.
Art. 8  Le présent arrêté entre en vigueur le 1er novembre 
2024.

Delémont, le 8 octobre 2024 Au nom du Gouvernement
 La présidente : Rosalie Beuret Siess
1) RS 832.10 Le chancelier : Jean-Baptiste Maître
2) RSJU 810.41 

République et Canton du Jura
Arrêté  
concernant la planification médico-sociale  
à l’horizon 2040
Le Gouvernement de la République et Canton du Jura,
vu l’article 34, alinéa 4, de la loi sanitaire du 14 décembre 
19901),
vu les articles 5 à 8 de la loi du 16 juin 2010 sur l’organi-
sation gérontologique2),
vu le plan sanitaire adopté par le Parlement le 9 décembre 
1998,
vu le rapport du Gouvernement relatif à la planification 
médico-sociale (PMS) à l’horizon 2040 du 17 septembre 
2024 (en annexe),
arrête :
Article premier  Le présent arrêté fixe la planification médico- 
sociale à l’horizon 2040 (ci-après : planification médico- 
sociale).
Art. 2  1 La planification médico-sociale est dite « rou-
lante ». Elle peut être ainsi modifiée en tout temps sur la 
base de nouveaux critères, indicateurs ou données sta-
tistiques pertinents.
2 Le tableau ci-dessous donne les estimations chiffrées de 
la planification médico-sociale pour les personnes ayant 
65 ans et plus :

Planification médico-sociale 2040 2020 2040
(yc. Moutier)

Prestations Unité

Etablissements de long séjour Nb de lits 770 1168
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– Démontage de la ligne aérienne L-0202269 entre la
station sur mât Chez la Jeanne (mât N° 6) et la station
Le Bambois (Poteau N° 73)

L-2475045.1 / Ligne souterraine 16 kV entre les stations 
transformatrices La Charmillotte et Le Bambois
– Nouvelle liaison souterraine
L-0202001.4 / Ligne mixte 16 kV entre les stations
Le Bambois et Eglise (Soubey)
– Nouveau tronçon de ligne souterraine entre la station

Le Bambois et la station sur mât Essertfallon
– Démontage d’une partie de la ligne aérienne

L0202001 entre les poteaux Nos 76 et 96
– Suppression de la ligne N° L-0211993 intégré

à la ligne L-0202001
Les demandes d’approbation des plans susmentionnées 
ont été soumises à l’Inspection fédérale des installations 
à courant fort ESTI par BKW Energie SA, Rue Emile-Boé-
chat 83, 2800 Delémont, au nom de BKW Energie SA, Rue 
Emile-Boéchat 83, 2800 Delémont.
Le dossier est mis à l’enquête du 31 octobre 
au 2 décembre 2024 dans la commune de 
Clos du Doubs ou peuvent être téléchargés 
électroniquement :
https://esti-consultation.ch/pub/4540/d4ee5b35
La mise à l’enquête publique entraîne, selon les art. 42-44 
de la loi fédérale sur l’expropriation (LEx ; RS 711), le 
ban d’expropriation. Si l’expropriation porte atteinte à 
des baux à loyer ou à ferme qui ne sont pas annotés au 
registre foncier, les bailleurs sont tenus d’en informer, 
sitôt après réception de l’avis personnel, leurs locataires 
ou fermiers et d’aviser l’expropriant de l’existence de tels 
contrats (art. 32 al. 1 LEx).
Pendant le délai de mise à l’enquête, quiconque a qualité 
de partie en vertu de la loi fédérale sur la procédure admi-
nistrative (PA ; RS 172.021) peut faire opposition auprès de 
l’Inspection fédérale des installations à courant fort ESTI, 
Route de la Pâla 100, 1630 Bulle. Toute personne qui n’a 
pas fait opposition est exclue de la suite de la procédure.
Pendant ce même délai, quiconque a qualité de partie 
en vertu de la LEx peut faire valoir toutes les demandes 
visées à l’art. 33 LEx pendant le délai de mise à l’enquête, 
à savoir, pour l’essentiel :
a) les oppositions à l’expropriation ;
b) les demandes fondées sur les art. 7 à 10 LEx ;
c) les demandes de réparation en nature (art. 18 LEx) ;
d) les demandes d’extension de l’expropriation

(art. 12 LEx) ;
e) les demandes d’indemnité d’expropriation.
Les locataires et les fermiers, ainsi que les bénéficiaires 
de servitudes et de droits personnels annotés, sont éga-
lement tenus de produire leurs prétentions dans le délai 
d’opposition prévu. Sont exceptés les droits de gage et 
les charges foncières grevant un immeuble dont l’expro-
priation est requise, ainsi que les droits d’usufruit, sauf 
pour le dommage que l’usufruitier prétend subir du fait 
de la privation de la chose soumise à son droit.
Inspection fédérale des installations à courant fort
Projets - Route de la Pâla 100 - 1630 Bulle
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Porrentruy
Séance ordinaire du Conseil de ville 
jeudi 14 novembre 2024, à 19 h 30, à la salle 
du Conseil de ville (Hôtel de Ville, 2e étage)
Ordre du jour :
1. Communications.
2. Informations du Conseil municipal.
3. Procès-verbal de la séance du 26 septembre 2024.
4. Questions orales.
5. Statuer sur la demande d’admission à l’indigénat en 

faveur de M. Donnay Pierre Eric Dominique Lambert 
Marcel Nicolas René, 9.4.1974, ressortissant français.

6. Réponse à la question écrite intitulée « Concep-
tion directrice de l’énergie : quelle concrétisation ? » 
(N° 1269) (PS-Les Verts).

7. Réponse à la question écrite intitulée « Arrivée de 
Moutier dans le Jura : quid de la péréquation et de 
son impact sur les finances de Porrentruy ? » (N° 1270) 
(PLR).

8. Réponse à la question écrite intitulée « Que peut faire 
la commune pour trouver des solutions au sort des 
bâtiments désaffectés ? » (N° 1272) (PCSI).

9. Réponse à la question écrite intitulée « Piscine muni-
cipale : quel bilan pour la saison 2024 ? » (N° 1274) 
(PLR).

10. Réponse à la question écrite intitulée « La société Les 
Pénates SA est sortie de la caisse de pension à la 
RCJU ! » (N° 1276) (Le Centre).

11. Traitement de la motion intitulée « Faubourg de 
France et mesures urgentes liées au trafic routier, 
à la dégradation des routes et au stationnement » 
(N° 1266) (PS-Les Verts).

12. a)  Valider les conditions de mise à disposition du 
foncier communal pour permettre la réalisation 
du projet cité-jardin, soit la création de deux droits 
de superficie d’une durée de 90 ans et une rente 
annuelle de CHF 8.–/m² chacun.

b)   Valider une contribution communale unique de 
CHF 400 000.– pour la construction du parking 
public, à couvrir par voie d’emprunt.

13. Fixer la quotité d’impôt, les différentes taxes et ap-
prouver le budget communal 2025.

14. Divers.
Octobre 2024.
Au nom du Conseil de ville
Le président : Sébastien Piquerez.

Publications
des autorités communales et bourgeoises

Delémont
Assemblée de la commune ecclésiastique 
catholique-romaine, mardi 19 novembre 2024, 
à 20 h 15, au Centre paroissial l’Avenir

Ordre du jour :

1. Ouverture et lecture du procès-verbal
2. Voter le budget 2024 et fixer la quotité d’impôt  

de 6,4 %.
3. Voter le premier crédit nécessaire de Fr. 420 000.– 

pour la réfection du toit de l’église Saint-Marcel.

Publications
des autorités administratives ecclésiastiques

Avis de construction

Cœuve
Requérante : Commune ecclésiastique de Cœuve, Dos les 
Sapelots 211, 2932 Cœuve. Auteur du projet : Bleyaert & 
Minger SA, Grand-Rue 5, 2900 Porrentruy.
Description de l’ouvrage : Travaux d’entretien des façades 
du bâtiment de la cure.
Cadastre : Cœuve. Parcelle N° 196, sise à la Route du Mont, 
2932 Cœuve. Affectation de la zone : En zone à bâtir, Zone 
d’utilité publique, UA.
Dimensions : Existantes.
Genre de construction : Façades : peinture blanc cassé 
idem existant ; corniches et encadrements : peinture gris 
clair idem existant ; socle : peinture beige idem existant ; 
volets : façades est et sud peinture gris clair idem exis-
tant ; façade ouest : remplacement volets bois gris clair 
idem existant.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de Cœuve, Rue Lambert 18, 2932 Cœuve, 
où les oppositions, les réserves de droit ainsi que les 
éventuelles conclusions et prétentions à la compensation 
des charges, faites par écrit et motivées, seront envoyées 
jusqu’à l’échéance de la publication inclusivement fixée 
au 4 décembre 2024 à Commune de Cœuve, Milieu du 
Village 45, 2932 Cœuve.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Cœuve, le 22 octobre 2024.
Conseil communal.

Courgenay
Requérant et auteur du projet : FESP Courgenay, Rue des 
Pâles 1, 2950 Courgenay.
Description de l’ouvrage : Agrandissement de l’usine exis- 
tante par la construction d’une halle de stockage.
Cadastre : Courgenay. Parcelles Nos 850 et 851, sises à la 
Rue des Pâles, 2950 Courgenay. Affectation de la zone : 
En zone à bâtir, Zone d’activités, AAa. Plan spécial : Zone 
industrielle régionale.
Dimensions : Longueur 35m67, largeur 19m04, hauteur 
9m50, hauteur totale 10m92.
Genre de construction : Matériaux façades : tôles de cou-
leur gris RAL 9006 ; toitures : panneaux sandwichs gris 
alu RAL 9006.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de Courgenay, Rue Pierre-Péquignat 4, 2950 

Dissoudre les réserves du compte « Provision église 
Saint-Marcel » du même montant.

4. Informations du Conseil de la commune ecclésiastique.
5. Informations pastorales.
6. Divers.
Le procès-verbal de la dernière assemblée ainsi que le 
budget peuvent être consultés au secrétariat de la com-
mune ecclésiastique.
Delémont, le 22 octobre 2024.
Conseil de la commune ecclésiastique.
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Courgenay, où les oppositions, les réserves de droit ainsi 
que les éventuelles conclusions et prétentions à la com-
pensation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
envoyées jusqu’à l’échéance de la publication inclusive-
ment fixée au 4 décembre 2024.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Courgenay, le 4 novembre 2024.
Conseil communal.

Courgenay
Requérant et auteur du projet : Frédéric Schneider, Rue 
du Château 22, 2952 Cornol.
Description de l’ouvrage : Construction d’une structure 
en bois et installation d’un système de filets para grêle 
pluie et drosofil.
Cadastre : Courgenay. Parcelle N° 4697, sise au lieu-dit Le 
Paplemont, 2950 Courgenay. Affectation de la zone : Hors 
zone à bâtir.
Dimensions structure : Hauteur 5m00, surface 25 ares.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de Courgenay, Rue Pierre-Péquignat 4, 2950 
Courgenay, où les oppositions, les réserves de droit ainsi 
que les éventuelles conclusions et prétentions à la com-
pensation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
envoyées jusqu’à l’échéance de la publication inclusive-
ment fixée au 4 décembre 2024.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Courgenay, le 4 novembre 2024.
Conseil communal.

Courroux
Requérants : Carole et Daniel Imondi, Chemin du Bruye 9, 
2853 Courfaivre. Auteure du projet : Carole Imondi, Che-
min du Bruye 9, 2853 Courfaivre.
Description de l’ouvrage : Construction d’une lucarne, 
pose d’une isolation périphérique, installation de plusieurs 
palissades, déplacement ou suppression d’une place de 
parc sur la rue de Bellevie et mise en place d’une place de 
stationnement sur la parcelle.
Cadastre : Courroux. Parcelle N° 2126, sise à la Rue de 
Bellevie 40, 2822 Courroux. Affectation de la zone : En 
zone à bâtir, Zone d’habitation, HA.
Dimensions : Longueur 11m14, largeur 10m28, hauteur 
4m50, hauteur totale 7m30.
Genre de construction : Matériaux façades : maçonnerie 
existante, pose isolation périphérique, crépi gris clair ; 
lucarne : ossature bois, revêtement cuivre ; toiture : cou-
verture existante inchangée ; lucarne : charpente bois, 
revêtement cuivre.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de la 
Commune de Courroux, Place des Mouleurs 1, 2822 Cour- 
roux, où les oppositions, les réserves de droit ainsi que 
les éventuelles conclusions et prétentions à la compen-
sation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
envoyées jusqu’à l’échéance de la publication inclusive-
ment fixée au 4 décembre 2024.

Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Courroux, le 31 octobre 2024.
Conseil communal.

Movelier
Requérants : Anthony et Savanah Cuna, Chemin de Bave-
lier 9, 2812 Movelier. Auteur du projet : Arches 2000 SA, 
Route de la Mandchourie 23, 2800 Delémont.
Description de l’ouvrage : Transformation et changement 
d’affectation d’une partie du bâtiment N° 16 pour l’amé-
nagement d’un nouvel appartement dans la grange. 
Création de nouvelles ouvertures en façades, pose de 
plusieurs velux en toiture, installation d’une nouvelle 
chaudière à bois, pose d’un poêle, pose d’un canal de 
fumée extérieur et pose de panneaux solaires en toiture. 
Dimensions selon plans.
Cadastre : Movelier. Parcelle N° 149, sise à la Route de 
France, 2812 Movelier. Affectation de la zone : En zone à 
bâtir, CAa, zone verger.
Dérogation requise : Article CA 16b RCC (panneaux solai- 
res).
Genre de construction : Matériaux façades : façade exis-
tante + bardage bois en pignon de teinte grise ; toiture : 
teinte tuiles existantes + pv + velux.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de Movelier, Route du Câre 6, 2812 Move-
lier, où les oppositions, les réserves de droit ainsi que les 
éventuelles conclusions et prétentions à la compensation 
des charges, faites par écrit et motivées, seront envoyées 
jusqu’à l’échéance de la publication inclusivement fixée 
au 4 décembre 2024.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Movelier, le 16 octobre 2024.
Conseil communal.

Pleigne
Requérant : Pfister Samuel, Route de la Courtine 22, 2807 
Pleigne. Auteur du projet : BIMProcess.ch Sàrl, Rue du 
23-Juin 20a, 2822 Courroux.
Description de l’ouvrage : Agrandissement du rural exis-
tant par la construction d’un nouveau bâtiment avec 
logettes, stock de paille, dépôt et fosse + 3 silos tranchée.
Cadastre : Pleigne. Parcelle N° 2093, sise à la rue Sur la 
Communance, 2807 Pleigne. Affectation de la zone : Hors 
zone à bâtir.
Dérogations requises : Article 22 al. 1 DRN (hauteur) ; 
article 161 RCC (ordre des constructions).
Requête spéciale : Demande de soutien au sens de l’ar-
ticle 97 LAgr.
Dimensions : Longueur 95m60, largeur 28m90, hauteur 
9m20, hauteur totale 12m20.
Genre de construction : Matériaux façades : ossature bois, 
murets béton armé et mur briques apparentes + filets 
brise-vent blancs-gris ; toiture : charpente bois, tôle métal-
lique structurée, teinte rouge terre-cuite.
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dalles de toiture des terrasses du 2e étage. Façades des 
couverts à voitures : lames en bois grises ; toiture : tôles 
métalliques grises claires.
Dimensions des couverts à voitures : 10 places / longueur 
28m30 x largeur 4m45 x hauteur 3m28) ; 4 places (lon-
gueur 11m10, largeur 4m35, hauteur 3m28) ; dimensions 
du couvert à vélos : longueur 7m00, largeur 2m75, hau-
teur 3m28.
Dépôt public de la demande avec plans au Service UEI, 
2900 Porrentruy, où les oppositions, les réserves de droit 
ainsi que les éventuelles conclusions et prétentions à la 
compensation des charges, faites par écrit et motivées, 
seront envoyées jusqu’à l’échéance de la publication 
inclusivement fixée au 4 décembre 2024.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant 
le permis de construire). Notion de compensation des 
charges selon art. 32 LCAT : « Si un propriétaire foncier tire 
profit d’un avantage particulier qui lui a été accordé aux 
dépens d’un voisin à la suite d’une dérogation, d’un plan 
spécial ou de tout autre mesure s’écartant des prescrip-
tions communales sur les constructions, il doit dédom-
mager le voisin si ce dernier subit un préjudice notable. »
Porrentruy, le 24 octobre 2024.
Service UEI.

Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune de Pleigne, Rue de la Forge 2, 2807 Pleigne, 
où les oppositions, les réserves de droit ainsi que les 
éventuelles conclusions et prétentions à la compensation 
des charges, faites par écrit et motivées, seront envoyées 
jusqu’à l’échéance de la publication inclusivement fixée 
au 4 décembre 2024.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Pleigne, le 25 octobre 2024.
Conseil communal.

Porrentruy
Requérant : BINE Sàrl Clos du Doubs, Ravines 20c, 2883 
Montmelon. Auteur du projet : Arches 2000 SA, Route de 
la Mandchourie 23, 2800 Delémont.
Description de l’ouvrage : Déconstruction du bâtiment 
existant et construction d’un nouveau bâtiment à voca-
tion commerciale et d’habitations.
Cadastre : Porrentruy. Parcelle N° 911, sise à la Rue Achille-
Merguin 3, 2900 Porrentruy. Affectation de la zone : En 
zone à bâtir, Zone centre, CB.
Dimensions du bâtiment : Longueur 13m83, largeur 
10m28, hauteur 9m23, hauteur totale 9m23.
Genre de construction : Structure : maçonnerie, isola-
tion périphérique et bardage en bois ; création d’une sur-
face commerciale au rez-de-chaussée ; création de deux 
appartements de 4 pièces avec balcons au 1er et 2e étage ; 
pose de panneaux solaires en toiture ; façades : bardage 
en bois ; toiture plate.
Dépôt public de la demande avec plans au Service UEI, Rue 
Achille-Merguin 2, 2900 Porrentruy, où les  oppositions, les 
réserves de droit ainsi que les éventuelles conclusions 
et prétentions à la compensation des charges, faites par 
écrit et motivées, seront envoyées jusqu’à l’échéance de 
la publication inclusivement fixée au 4 décembre 2024.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Porrentruy, le 25 octobre 2024.
Service UEI.

Porrentruy
Requérante : L’AIDE SA, Rue de la Chaumont 5, 2900 Por-
rentruy 1. Auteur du projet : Grama Concept Sàrl, Route 
de Courgenay 18, 2900 Porrentruy.
Description de l’ouvrage : Modification du permis N° 076-
2018 délivré en date du 15.4.2019 pour la construction de 
deux bâtiments comprenant 14 appartements.
Cadastre : Porrentruy. Parcelle N° 3544, sise à la Rue de 
Tarascon, 2900 Porrentruy. Affectation de la zone : En 
zone à bâtir, Zone d’habitation, HB.
Dérogation requise : Article 242 RCC, al. 3 (surface du cou-
vert pour les 10 voitures).
Genre de construction : Cette modification comprend : la 
modification des aménagements extérieurs visant l’ajout 
de deux couverts à voitures et d’un couvert à vélos ; 
l’ajout de panneaux solaires en toiture ; l’agrandissement 
côté ouest des terrasses des attiques du 3e étage sur les 

Mises au concours

L’Office de l’environnement met  
au concours un poste de
Collaborateur-trice scientifique 
du Domaine Forêts et Dangers 
naturels à 80 %
Mission : L’Office de l’environnement 
(ENV) a entre autres pour mission de 

veiller à la préservation et la valorisation des forêts et 
des pâturages boisés du canton. Dans ce but, et au sein 
d’une petite équipe flexible et dynamique, vous serez 
chargé-e du défi passionnant consistant à promouvoir, 
orienter et soutenir l’adaptation des forêts jurassiennes 
au changement climatique. Vous développez, encoura-
gez et encadrez la sylviculture adaptative dans les forêts 
du canton, en intégrant les avancées de la recherche et 
l’évolution du cadre fédéral. Vous pilotez différents pro-
jets-pilote dans le domaine de l’adaptation des essences 
et des régimes sylvicoles. Vous soutenez et accompagnez 
les propriétaires et les gardes forestiers dans la conver-
sion progressive des peuplements forestiers inadaptés 
vers des forêts d’essences d’avenir variées et présentant 
des structures diversifiées, y compris irrégulières. Vous 
assurez le développement et la mise à jour des bases de 
la planification sylvicole pour les besoins d’une gestion 
forestière basée sur les aléas et les perturbations. Vous 
veillez à la formation du personnel forestier et à l’infor-
mation des propriétaires et du public quant à l’adaptation 
de la forêt jurassienne au changement climatique et à 
l’importance de la sylviculture.
Profil : Vous êtes au bénéfice d’un titre universitaire niveau 
master d’ingénieur-e forestier EPFZ, en sciences de l’envi-
ronnement avec spécialisation « forêt-paysage » ou d’une 
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formation et expérience jugées équivalentes. Vous dis-
posez idéalement d’une formation forestière pratique 
avérée. Vous justifiez de 2 à 4 années d’expérience pro-
fessionnelle. Vos connaissances professionnelles appro-
fondies en sylviculture et écologie forestière sont complé-
tées par des connaissances, une bonne compréhension 
et de l’intérêt pour les sciences du climat, la météorologie 
et l’écologie des perturbations. Vous comprenez et mon-
trez de l’intérêt pour la propriété et l’économie forestière 
locale. Vous êtes doué-e pour la communication orale et 
possédez un grand sens pour la vulgarisation, de même 
que vous êtes très à l’aise dans la rédaction. Vous dis-
posez de très bonnes aptitudes en matière de concep-
tion et gestion de projets et êtes capable d’assimiler des 
connaissances pointues et complexes, que vous valori-
sez et transposez dans la pratique. Vous avez de bonnes 
connaissances de l’allemand, des outils de bureautique 
et de géomatique et vous êtes capable de travailler de 
manière autonome et d’assumer une fonction exposée. 
Vous disposez d’un permis de conduire (atout).
Fonction de référence et classe de traitement :
Collaborateur-trice scientifique IIa / Classe 18.
Entrée en fonction : 1er janvier 2025 ou à convenir.
Lieu de travail : Saint-Ursanne.
Renseignements : Peuvent être obtenus auprès de Ma-
dame Mélanie Erb, responsable du Domaine Forêts et 
Dangers naturels à l’Office de l’environnement, tél. 032 
420 48 33.
Intéressé-e ? Téléchargez notre formulaire de CV sur notre 
site internet www.jura.ch/emplois et transmettez-le nous 
avec votre lettre de motivation et les documents usuels. 
Vous pouvez également obtenir ce formulaire auprès de 
notre Service (032 420 58 80 ou postulation@jura.ch). Par 
souci de qualité et d’équité, nous avons rendu obligatoire 
le CV standardisé pour toutes nos offres.
Les candidat-e-s mentionneront leurs éventuelles activi-
tés accessoires dans la rubrique correspondante du for-
mulaire de CV.
Les candidatures, accompagnées des documents usuels, 
doivent être envoyées par e-mail à l’adresse postulation@
jura.ch (avec un seul fichier PDF en pièce jointe regrou-
pant l’ensemble des documents) jusqu’au 22 novembre 
2024 et comporter la mention « Postulation Collaborateur-
trice scientifique ENV-Forêts et Dangers naturels ». Si vous 
n’avez pas la possibilité d’envoyer votre dossier de can-
didature par voie électronique, celui-ci peut être adressé 
par voie postale au Service des ressources humaines de 
la République et Canton du Jura, Rue du 24-Septembre 2, 
2800 Delémont.

www.jura.ch/emplois

inhérents à la containérisation et êtes en mesure de les 
mettre en pratique sur le terrain. Vous avez un esprit 
d’analyse confirmé et une facilité de communication afin 
d’accompagner les métiers dans leurs changements. En 
tant que membre d’une équipe agile, vous vous engagez 
personnellement au sein de l’équipe sur ses objectifs et 
vous participez à l’amélioration continue de son fonction-
nement dans une structure de travail horizontale.
Profil : Vous êtes au bénéfice d’un titre HE ou universitaire 
niveau master en informatique, ou d’une formation et 
expérience jugées équivalentes. Vous avez 2 à 4 ans d’ex-
périence avec les environnements Microsoft, des outils 
d’intégration (ex : Biztalk, SSIS) et des plateformes de 
containérisation (ex : Docker, Kubernetes). Des connais-
sances dans les méthodologies agiles constituent un 
avantage. Vous possédez une bonne aptitude d’écoute 
et un très bon esprit d’équipe. Vous êtes à l’aise avec la 
vulgarisation d’informations pour les utilisateur-trice-s. 
Vous avez d’excellentes connaissances en français, parlé 
et écrit, ainsi qu’une bonne maitrise de l’anglais, parlé 
et écrit. Des connaissances de l’allemand constituent un 
atout.
Fonction de référence et classe de traitement :
Collaborateur-trice scientifique IIa / Classe 18.
Entrée en fonction : A convenir.
Lieu de travail : Delémont
(possibilité d’effectuer 30 à 40 % de télétravail).
Renseignements : Peuvent être obtenus auprès de M. Mat- 
thieu Lachat, chef du Service de l’informatique, tél. 032 
420 59 00.
Intéressé-e ? Téléchargez notre formulaire de CV sur notre 
site internet www.jura.ch/emplois et transmettez-le nous 
avec votre lettre de motivation et les documents usuels. 
Vous pouvez également obtenir ce formulaire auprès de 
notre Service (032 420 58 80 ou postulation@jura.ch). Par 
souci de qualité et d’équité, nous avons rendu obligatoire 
le CV standardisé pour toutes nos offres.
Les candidat-e-s mentionneront leurs éventuelles activi-
tés accessoires dans la rubrique correspondante du for-
mulaire de CV.
Les candidatures, accompagnées des documents usuels, 
doivent être envoyées par e-mail à l’adresse postulation@
jura.ch (avec un seul fichier PDF en pièce jointe regrou-
pant l’ensemble des documents) jusqu’au 22 novembre 
2024 et comporter la mention « Postulation Collaborateur-
trice scientifique IT ». Si vous n’avez pas la possibilité d’en-
voyer votre dossier de candidature par voie électronique, 
celui-ci peut être adressé par voie postale au Service des 
ressources humaines de la République et Canton du Jura, 
Rue du 24-Septembre 2, 2800 Delémont.

www.jura.ch/emplois

Le Service de l’informatique met  
au concours un poste de
Collaborateur-trice scientifique 
IT à 80-100 %
Mission : En tant que membre d’une 
équipe agile chargée de soutenir les 
services métiers de l’Administration 

cantonale, vous participez à la réalisation et au déploie-
ment de systèmes d’information modernes. Vous avez 
les compétences techniques nécessaires dans l’environ-
nement Microsoft pour prendre en charge des activités 
de réalisation (DevOps). Vous avez une expérience des 
problématiques d’intégrations dans un environnement 
interconnecté et digitalisé. Vous maîtrisez les concepts 

Suite à une démission, le Service  
de l’action sociale met au concours  
le poste de
Collaborateur-trice  
administratif-ve à 45 %
Mission : Dans le domaine « Accueil 
et accompagnement », vous assurez 

la bonne gestion administrative et financière des place-
ments institutionnels. Vous travaillez en étroite collabo-
ration avec le secrétariat interne, les institutions parte-
naires, ainsi qu’avec vos homologues d’autres cantons 
pour coordonner les placements extracantonaux. A ce 
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Objet et étendue du marché
Le présent marché de service concerne la réalisation des 
études suivantes du projet éolien de la Haute-Borne :
1.  Milieux naturels, faune et flore
2.  Herpétofaune
3.  Avifaune
4.  Chauves-souris
5.  Pédologie
6.  Forêt
7.  Concept paysager
8.  Paysage et sites
9.  Monuments historiques et sites archéologiques
10.  Pilotage, coordination globale du présent mandat  

et autres tâches transversales
Lieu d’exécution du mandat :
2800 Delémont, Jura (Suisse)
Délai d’exécution : 17.2.2025 - 30.3.2027
Durée du contrat : 17.2.2025 -30.3.2027
Ce marché ne peut pas être prolongé.
Critères d’aptitude
Les critères figurent dans les documents.
Critères d’adjudication
Les critères figurent dans les documents.
Vocabulaire commun pour les marchés publics
Vocabulaire commun de l’UE pour les marchés publics 
(Common Procurement Vocabulary, CPV)
CPV principal : 71000000 - Services d’architecture, ser-
vices de construction, services d’ingénierie et services 
d’inspection
Conditions de participation
Conditions dans les documents.
Délais
Disponibilité des documents d’appel d’offres :
31.10.2024 - 19.12.2024
Tour de questions 1, à soumettre jusqu’au : 11.12.2024
Remise de l’offre : 20.12.2024 - 23 h 59
Offre valable jusqu’au : 180 jours après le délai de remise
cf. annexe K2.
Ouverture publique des offres : Non
Documents
Langue(s) des documents d’appel d’offres : Français
Où obtenir les documents d’appel d’offres : simap.ch
Remise d’offre
Langues des offres : Français
Mode de remise : Autres, voir exigences formelles.
Exigences formelles spécifiques : Par mail à l’adresse sui-
vante : benjamin.couillaud@the-ecgroup.com
Plus d’informations
Accords internationaux : Oui
Langue(s) de procédure : Français
Organisation d’un dialogue : Non
Options : Non
Variantes autorisées ? Non
Offres partielles autorisées ? Non
Conditions générales
Sous-traitant : Autorisée. La sous-traitance est admise, à 
l’exclusion des prestations suivantes, qui doivent impé-
rativement être fournies par le soumissionnaire : Théma-
tique « Milieux naturels, faune et flore » (chapitre 4.1 du 
cahier des charges).
Participation multiple de sous-traitants : Autorisée
Voies de droit : Le présent appel d’offres peut faire l’objet 
d’un recours à la Cour administrative du Tribunal canto-
nal, 9, chemin du Château, 2900 Porrentruy, dans un délai 
de vingt jours à compter de sa publication. La procédure 
d’opposition est exclue. Le recours n’a pas d’effet suspen-
sif. Le Président de la Cour administrative peut accorder, 

titre, vous représentez le service lors de conférences inter-
cantonales. Vous contribuez à l’élaboration des contrats 
de prestations entre l’Etat et ses partenaires sociaux. Cela 
implique la réalisation d’analyses comptables et finan-
cières approfondies, avec des rapports synthétiques et 
clairs destinés au responsable de domaine, à la direction 
du service ou au Département. Votre rôle inclut égale-
ment la contribution à l’amélioration continue des pro-
cessus internes et externes, en apportant des solutions 
concrètes et des pistes d’amélioration. Vous proposez 
des initiatives visant à renforcer le contrôle interne.
Profil : Titre HE ou universitaire niveau bachelor en gestion 
administrative, gestion financière, économie ou adminis-
tration publique, ou formation et expérience jugée équi-
valente. Aptitudes avérées en communication, capacité à 
coordonner plusieurs tâches simultanément, à gérer des 
projets en collaboration avec différents acteurs internes et 
externes, et à respecter les délais dans un environnement 
administratif complexe. Excellente maîtrise des outils 
informatiques, en particulier Excel.
Fonction de référence et classe de traitement :
Collaborateur-trice administratif-ve IV / Classe 13.
Entrée en fonction : 1er janvier 2025 ou à convenir.
Lieu de travail : Delémont.
Renseignements : Peuvent être obtenus auprès de M. Guil- 
laume Savary, responsable du domaine accueil et accom-
pagnement au Service de l’action sociale, guillaume.
savary@jura.ch, tél. 023 420 51 40.
Intéressé-e ? Téléchargez notre formulaire de CV sur notre 
site internet www.jura.ch/emplois et transmettez-le nous 
avec votre lettre de motivation et les documents usuels. 
Vous pouvez également obtenir ce formulaire auprès de 
notre Service (032 420 58 80 ou postulation@jura.ch). Par 
souci de qualité et d’équité, nous avons rendu obligatoire 
le CV standardisé pour toutes nos offres.
Les candidat-e-s mentionneront leurs éventuelles activi-
tés accessoires dans la rubrique correspondante du for-
mulaire de CV.
Les candidatures, accompagnées des documents usuels, 
doivent être envoyées par e-mail à l’adresse postulation@
jura.ch (avec un seul fichier PDF en pièce jointe regrou-
pant l’ensemble des documents) jusqu’au 22 novembre 
2024 et comporter la mention « Postulation Collaborateur-
trice administratif-ve SAS ». Si vous n’avez pas la pos-
sibilité d’envoyer votre dossier de candidature par voie 
électronique, celui-ci peut être adressé par voie postale 
au Service des ressources humaines de la République et 
Canton du Jura, Rue du 24-Septembre 2, 2800 Delémont.

www.jura.ch/emplois

Marchés publics

Appel d’offres
Adjudicateur
Service d’achat : Parc éolien de la Haute-Borne SA (en-
nova SA), Benjamin Couillaud, Hôtel de Ville, Place de la 
Liberté 1, 2800 Delémont (Suisse). Tél. +41 79 752 33 01. 
E-mail : guillaume.favredt@ennova.ch. Site internet : 
www.parchauteborne.ch
Service demandeur (adjudicateur) : Parc éolien de la 
Haute-Borne SA (ennova SA), Hôtel de Ville, Place de la 
Liberté 1, 2800 Delémont (Suisse). Tél. +41 79 752 33 01. 
E-mail : guillaume.favredt@ennova.ch. Site internet : 
www.parchauteborne.ch



PAGE 848  JOURNAL OFFICIEL No 39 – Jeudi 31 octobre 2024

Options : Non
Variantes autorisées ? Non
Offres partielles autorisées ? Non
Conditions générales
Communauté de soumissionnaires : Autorisée
Candidatures multiples de soumissionnaires dans le 
cadre de communautés de soumissionnaires : Autorisée
Sous-traitant : Autorisée. Eventuels sous-traitants à men-
tionner dans l’annexe R15.
Participation multiple de sous-traitants : Autorisée
Voies de droit : Selon l’art. 62 de l’Ordonnance, le présent 
appel d’offres peut faire l’objet d’un recours à la Chambre 
administrative du Tribunal cantonal dans les 10 jours à 
compter du lendemain de la publication.
Organe de publication officiel
Journal officiel de la République et Canton du Jura

Appel d’offres
Adjudicateur
Service d’achat : Commune de Courtételle, Rue Emile-
Sanglard 5, 2852 Courtételle (Suisse). Tél. +41 32 424 43 43. 
E-mail : info@courtetelle.ch
Service demandeur (adjudicateur) : Commune de Courté-
telle, Rue Emile-Sanglard 5, 2852 Courtételle (Suisse). Tél. 
+41 32 424 43 43. E-mail : info@courtetelle.ch
Objet et étendue du marché
Construction d’une nouvelle école primaire à Courtételle
Information sur les lots
Le marché est divisé en 5 lots comme suit :
Lot 1 : CFC 281.1 - Revêtement de sol en résine
Lot 2 : CFC 281.6 - Carrelages et faïences
Lot 3 : CFC 281.8 - Revêtement de sol sportif
Lot 4 : CFC 281.9 - Plinthes en bois
Lot 5 : CFC 285 - Peintures intérieures et extérieures
Les candidats peuvent postuler pour un ou plusieurs lots.
Lot 1 / CFC 281.1 Revêtement de sol en résine
Objet et étendue du marché : Revêtement de sol pour les 
locaux des engins (salles de gymnastique) et l’ascenseur.
Lieu d’exécution du mandat :
2852 Courtételle, Jura (Suisse)
Délai d’exécution : 1.7.2026 - 30.9.2026
Durée du contrat : 720 jours après la signature du contrat
Ce marché ne peut pas être prolongé.
Options : Non
Variantes autorisées ? Oui
Offres partielles autorisées ? Non
Vocabulaire commun de l’UE pour les marchés publics 
(Common Procurement Vocabulary, CPV)
CPV principal : 45000000 - Travaux de construction
Numéro du Code des frais de construction (CFC) :
281.1 - Revêtements de sol sans joints
Genre de travail de construction : Exécution
Catégorie : Bâtiment
Lot 2 / CFC 281.6 Carrelages et faïences
Objet et étendue du marché : Travaux de carrelage pour 
les murs et les sols dans les salles de bains et vestiaires.
Lieu d’exécution du mandat :
2852 Courtételle, Jura (Suisse)
Délai d’exécution : 1.5.2026 - 31.7.2026
Durée du contrat : 720 jours après la signature du contrat
Ce marché ne peut pas être prolongé.
Options : Non
Variantes autorisées ? Oui
Offres partielles autorisées ? Non
Vocabulaire commun de l’UE pour les marchés publics 
(Common Procurement Vocabulary, CPV)
CPV principal : 45000000 - Travaux de construction

sur demande, l’effet suspensif au recours. Le mémoire de 
recours doit en tous les cas contenir un exposé concis des 
faits, des motifs et moyens de preuve, ainsi que l’énoncé 
des conclusions. La décision attaquée et les documents 
servant de moyens de preuve en possession du recourant 
doivent être joints au mémoire. Le recours doit être daté 
et signé par le recourant ou son mandataire (art. 127 Cpa). 
Le non-respect de ces exigences formelles peut notam-
ment entraîner l’irrecevabilité du recours.
Organe de publication officiel
Journal officiel de la République et Canton du Jura

Appel d’offres
Adjudicateur
Service d’achat : Stähelin Partner architectes SA, Rue de la 
Jeunesse 2, 2800 Delémont (Suisse). Tél. +41 32 421 96 60. 
E-mail : lb@staehelinpartner.com
Service demandeur (adjudicateur) : Hôpital du Jura, Fau-
bourg des Capucins 30, 2800 Delémont (Suisse). Tél. +41 
32 421 25 61. E-mail : benedicte.tisserand@h-ju.ch
Objet et étendue du marché
Travaux d’aménagement autour du nouveau bâtiment 
(92 lits) et des bâtiments historiques.
Lieu d’exécution du mandat :
2350 Saignelégier, Jura (Suisse)
Durée du contrat : 1.1.2025 - 31.10.2025
Ce marché ne peut pas être prolongé.
Critères d’aptitude
Les critères figurent dans les documents.
Critères d’adjudication
Les critères figurent dans les documents.
Vocabulaire commun pour les marchés publics
Vocabulaire commun de l’UE pour les marchés publics 
(Common Procurement Vocabulary, CPV)
CPV principal : 45222000 - Travaux de construction d’ou-
vrages de génie civil, excepté ponts, tunnels, puits et pas-
sages souterrains
Type d’ouvrage : 1.6.1 - Maison pour personnes âgées, hôpi- 
tal pour malades chroniques
Numéro du Code des frais de construction (CFC) :
4 - Aménagements extérieurs
Genre de travail de construction : Exécution
Catégorie : Génie civil
Conditions de participation
Conditions dans les documents.
Délais
Disponibilité des documents d’appel d’offres :
31.10.2024 - 2.12.2024
Tour de questions 1, à soumettre jusqu’au : 15.11.2024
Remise de l’offre : 2.12.2024 - 16 h 00
Ouverture des offres : 3.12.2024 - 10 h 00
Ouverture publique des offres : Non
Documents
Langue(s) des documents d’appel d’offres : Français
Où obtenir les documents d’appel d’offres : simap.ch
Remise d’offre
Langues des offres : Français
Mode de remise : Remise physique
Adresser les offres comme suit : Stähelin Partner archi-
tectes SA, RFM Soumission (ne pas ouvrir), Rue de la Jeu- 
nesse 2, 2800 Delémont (Suisse)
Plus d’informations
Accords internationaux : Oui
Langue(s) de procédure : Français
Organisation d’un dialogue : Non
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Délais
Disponibilité des documents d’appel d’offres :
31.10.2024 - 10.12.2024
Tour de questions 1, à soumettre jusqu’au : 15.11.2024
Aucune demande de renseignements par téléphone ne
sera acceptée.
Remise de l’offre : 10.12.2024 - 23 h 59
La date du sceau postal fait foi.
Ouverture des offres : 13.12.2024 - 2852 Courtételle
Ouverture publique des offres : Non
Documents
Langue(s) des documents d’appel d’offres : Français
Où obtenir les documents d’appel d’offres : simap.ch
Remise d’offre
Offres possibles pour : Tous les lots. Les candidats peu-
vent postuler pour un ou plusieurs lots.
Langues des offres : Français
Mode de remise : Remise physique
Exigences formelles spécifiques : Construction d’une 
nouvelle école primaire à Courtételle
Information sur les lots
Le marché est divisé en 5 lots comme suit :
Lot 1 : CFC 281.1 - Revêtement de sol en résine
Lot 2 : CFC 281.6 - Carrelages et faïences
Lot 3 : CFC 281.8 - Revêtement de sol sportif
Lot 4 : CFC 281.9 - Plinthes en bois
Lot 5 : CFC 285 - Peintures intérieures et extérieures
Les candidats peuvent postuler pour un ou plusieurs lots.
Adresser les offres comme suit : Commune de Courté-
telle, Rue Emile-Sanglard 5, 2852 Courtételle (Suisse)
Plus d’informations
Accords internationaux : Oui
Langue(s) de procédure : Français
Organisation d’un dialogue : Non
Conditions générales
Visites des lieux : Aucune visite n’est prévue.
Communauté de soumissionnaires : Autorisée.
Candidatures multiples de soumissionnaires dans le cadre 
de communautés de soumissionnaires : Pas autorisées.
Sous-traitants : Autorisés. Les éventuels sous-traitants 
doivent être annoncés au dépôt de l’offre.
Voies de droit : Le présent appel d’offres peut faire l’objet 
d’un recours à la Cour administrative du Tribunal can-
tonal, 9, chemin du Château, 2900 Porrentruy, dans un 
délai de vingt jours à compter de sa publication. La pro-
cédure d’opposition est exclue. Le recours n’a pas d’effet 
suspensif. Le Président de la Cour administrative peut 
accorder, sur demande, l’effet suspensif au recours. Le 
mémoire de recours doit en tous les cas contenir un 
exposé concis des faits, des motifs et moyens de preuve, 
ainsi que l’énoncé des conclusions. La décision attaquée 
et les documents servant de moyens de preuve en pos-
session du recourant doivent être joints au mémoire. Le 
recours doit être daté et signé par le recourant ou son 
mandataire (art. 127 Cpa). Le non-respect de ces exi-
gences formelles peut notamment entraîner l’irreceva-
bilité du recours.
Organe de publication officiel
Journal officiel de la République et Canton du Jura

Autres CPV : 45000000 - Travaux de construction
Numéro du Code des frais de construction (CFC) :
281.6 - Carrelages
282.4 - Revêtements de paroi en carreaux
Genre de travail de construction : Exécution
Catégorie : Bâtiment
Lot 3 / CFC 281.8 Revêtement de sol sportif
Objet et étendue du marché : Pose du revêtement de sol 
à souplesse combinée pour une double salle de gymnas-
tique et mise en place du marquage des terrains de jeu.
Lieu d’exécution du mandat :
2852 Courtételle, Jura (Suisse)
Délai d’exécution : 1.7.2026 - 30.11.2026
Durée du contrat : 720 jours après la signature du contrat
Ce marché ne peut pas être prolongé.
Options : Non
Variantes autorisées ? Oui
Offres partielles autorisées ? Non
Vocabulaire commun de l’UE pour les marchés publics 
(Common Procurement Vocabulary, CPV)
CPV principal : 45000000 - Travaux de construction
Autres CPV : 45000000 - Travaux de construction
Genre de travail de construction : Exécution
Catégorie : Bâtiment
Lot 4 / CFC 281.9 Plinthes en bois
Objet et étendue du marché : Livraison et pose  
des plinthes en bois.
Lieu d’exécution du mandat :
2852 Courtételle, Jura (Suisse)
Délai d’exécution : 1.8.2026 - 30.11.2026
Durée du contrat : 720 jours après la signature du contrat
Ce marché ne peut pas être prolongé.
Options : Non
Variantes autorisées ? Oui
Offres partielles autorisées ? Non
Vocabulaire commun de l’UE pour les marchés publics 
(Common Procurement Vocabulary, CPV)
CPV principal : 45000000 - Travaux de construction
Autres CPV : 45000000 - Travaux de construction
Genre de travail de construction : Exécution
Catégorie : Bâtiment
Lot 5 / CFC 285 Peintures intérieures et extérieures
Objet et étendue du marché : Travaux de peinture à l’in-
térieur du bâtiment et traitement hydrophobe incolore 
pour les parties extérieures en béton apparent.
Lieu d’exécution du mandat :
2852 Courtételle, Jura (Suisse)
Délai d’exécution : 1.4.2026 - 31.10.2026
Durée du contrat : 720 jours après la signature du contrat
Ce marché ne peut pas être prolongé.
Options : Non
Variantes autorisées ? Oui
Offres partielles autorisées ? Non
Vocabulaire commun de l’UE pour les marchés publics 
(Common Procurement Vocabulary, CPV)
CPV principal : 45000000 - Travaux de construction
Autres CPV : 45000000 - Travaux de construction
Numéro du Code des frais de construction (CFC) :
227.1 - Peinture extérieure
285.1 - Peinture intérieure
Genre de travail de construction : Exécution
Catégorie : Bâtiment
Critères d’aptitude
Les critères figurent dans les documents.
Critères d’adjudication
Les critères figurent dans les documents.
Conditions de participation
Conditions dans les documents.

 Vos publications peuvent être envoyées  
par courriel à l’adresse :

journalofficiel@lepays.ch
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Divers

Syndicat de chemins des Bois 1
Assemblée générale
Jeudi 28 novembre 2024, à 19 h 30, 
au Restaurant du Golf, Les Murs 1 aux Bois
Ordre du jour :
1. Ouverture et salutations par le président.
2. Nominations de deux scrutateurs-trices.
3. Présentation de la personne qui tient le p.-v.
4. Comptes 34/35/36/37/38/39es exercices.
5. Situation actuelle des comptes du 40e exercice  

(du 1er juin 2023 à aujourd’hui).
6. Information sur la dissolution du Syndicat  

de chemins des Bois.
7. Divers.
Inscription jusqu’au mercredi 20 novembre 2024 auprès 
de Adrien Cattin, tél. 079 962 42 36 ou par courriel à :
adrien.cattin@bluewin.ch.
Le syndicat.

Syndicat d’améliorations foncières de Rocourt
Avis de dépôt public
Conformément à l’art. 102 de la Loi sur les améliorations 
structurelles du 20 juin 2001 (LAS RSJU 913.1), le Syndi-
cat d’améliorations foncières de Rocourt, en accord avec 
le Service de l’économie rurale, dépose publiquement le 
dossier de répartition des frais comprenant :
1. Règlement de la répartition des frais
2. Décompte provisoire  

et tableaux de la répartition des frais
Lieu de dépôt : Administration communale de Haute-
Ajoie, L’Abbaye 114, 2906 Chevenez (pendant les heures 
d’ouverture).
Durée de dépôt : 
Du lundi 4 novembre 2024 au lundi 25 novembre 2024.
Les intéressés sont priés de prendre connaissance de ces 
documents ; les éventuelles oppositions, écrites et moti-
vées, sont à adresser jusqu’au 25 novembre 2024 inclu-
sivement à l’Administration communale de Haute-Ajoie, 
L’Abbaye 114, 2906 Chevenez.
Pour être recevables, les oppositions devront être moti-
vées, porter exclusivement sur les objets déposés et res-
pecter l’art. 106 LAS. Les oppositions ne pourront remettre 
en cause des objets ayant fait l’objet d’un dépôt public 
antérieur.
Une information sur le dépôt public du dossier de répar-
tition des frais sera donnée lors de l’assemblée du SAF 
le mardi 5 novembre 2024, à 20 h 15, à la salle commu-
nale de Rocourt. La commission d’estimation se tiendra 
à disposition des propriétaires le mercredi 6 novembre 
2024, de 9 h 00 à 11 h 30, à la salle communale de Rocourt.
Syndicat d’améliorations foncières de Rocourt.




